
Jeu-concours « Les Arceaux en fête »  
Organisé par la Ville de Montpellier 

Quartier des Arceaux – Samedi 14 mai 2022 au Samedi 21/05/2022 
 

REGLEMENT DU JEU-CONCOURS 
_________ 

 

ARTICLE 1 : La Ville de Montpellier, dont le siège est 1 place Georges Frêche – 34 000 Montpellier, organise un jeu-

concours du samedi 14 mai au samedi 21 mai 2022 chez les 18 commerçants participant à l’opération dans le quartier des 
Arceaux à Montpellier. 
   

ARTICLE 2 : Ce jeu-concours permettra de gagner 9 paniers-cadeaux d’une valeur de 160€ à 181,5€ chacun 
composés de bons d’achats valables chez les 18 commerçants participants à l’opération : 

 
- panier 1 d’une valeur de 165€  
- panier 2 d’une valeur de 180€ 
- panier 3 d’une valeur de 165€ 
- panier 4 d’une valeur de 181,50€ 
- panier 5 d’une valeur de 160€ 
- panier 6 d’une valeur de 161,50€ 
- panier 7 d’une valeur de 180€ 
- panier 8 d’une valeur de 160€ 
- panier 9 d’une valeur de 165€ 

 
Voir le détail ci-après 
 

 

ARTICLE 3 : La participation au jeu est ouverte à toute personne physique de plus de 18 ans, sans obligation d’achat. 
 

ARTICLE 4 : Pour jouer, les participants devront remplir un bulletin de jeu comprenant leur nom, prénom et coordonnées et 

le déposer dans l’urne prévue à cet effet dans l’un des commerces participant à l’opération. 
 

ARTICLE 5 : Le jeu-concours commence le samedi 14 mai 2022 à 9h et se clôture le samedi 21 mai 2022 à 19h. Le 

tirage au sort sera effectué par huissier de justice le mardi 24 mai 2022 à 15h à l’Hôtel de Ville de Montpellier. Les gagnants 
seront prévenus par mail. 
 

ARTICLE 6 : Le retrait des lots s’effectuera sur présentation d’une pièce d’identité auprès de la boulangerie La Suite, 5 rue 

Marioge 34000 Montpellier.  
 

ARTICLE 7 : Les lots gagnés par les participants ne pourront être ni échangés, ni convertis en monnaie ou devises.  
 

ARTICLE 8 : Les gagnants acceptent d’être sollicités par la Ville de Montpellier et par la presse.  
 

ARTICLE 9 : A la suite du jeu-concours, la ville de Montpellier s’engage à ne pas exploiter les données personnelles 

transmises. 
 

ARTICLE 10 : La Ville de Montpellier se réserve le droit d’écourter, proroger ou annuler la présente opération si les 

circonstances l’exigent. Sa responsabilité ne saurait être engagée de ce fait.  
 

ARTICLE 11 : La participation au concours implique l’acceptation irrévocable et sans réserve du présent règlement dans sa 

totalité. Il est déposé auprès de la SAS EXADEX (Durroux Lançon Schuyten Georget Mathieu) Huissiers de Justice Associés, 
située 161, rue Yves Montand à Montpellier. Disponible sur le site Internet de la Ville de Montpellier, www.montpellier.fr, il peut 
être adressé à toute personne en faisant la demande contre une enveloppe affranchie au tarif en vigueur. La demande est à 
adresser à la Direction de la Communication de la Ville de Montpellier – 1 Place Georges Frêche – 34000 Montpellier 

 
ARTICLE 12 : Conformément à la loi du 6 janvier 1978 dite « Informatique et Libertés », les candidats disposent d’un droit à 

l’information, d’un droit d’accès, d’un droit à l’opposition et d’un droit de rectification sur les informations nominatives recueillies dans le 
cadre du présent jeu, en s’adressant à l’organisateur par courrier postal à l’adresse suivante : Direction de la Communication de la 
Ville de Montpellier– 1 Place Georges Frêche – 34000 Montpellier.  
 

Détails des paniers 

 
- panier 1 d’une valeur de 165€  

1 bon d’achat de 25€ valable chez les commerçants participant à l’opération 
1 lot de 3 produits Salon Agnès Soronellas, d’une valeur de 50€ 
1 lot d’une valeur de 50€ au Tabac presse d’Assas 
1 bon d’achat de 40€ valable au restaurant Le Cinq 
 

- panier 2 d’une valeur de 180€ 

 
1 lot de 2 produits à la pharmacie des Arceaux, d’une valeur de 45€ 
1 lot de 2 produits au Centre de beauté des Arceaux, d’une valeur de 70€ 
1 bon pour ½ journée d’activité aux Ateliers d’Arthur, d’une valeur de 40€ 



1 bon d’achat de 25€ valable chez les commerçants participant à l’opération 
 

-  
- panier 3 d’une valeur de 165€ 

1 lot de 2 produits à la pharmacie des Arceaux, d’une valeur de 45€ 
1 lot de 2 produits au Centre de beauté des Arceaux, d’une valeur de 70€ 
1 lot de gourmandises à la Boulangerie la Suite, d’une valeur de 30€  
1 bon d’achat de 20€ au Bacchus 
 

- panier 4 d’une valeur de 181,50€ 

1 bon d’achat de 25€ valable chez les commerçants participant à l’opération 
1 coffret de bières artisanales à l’épicerie des Arceaux, d’une valeur de 40€ 
1 lot d’une valeur de 50€ au Tabac presse d’Assas 
1 bon d’achat de 25€ valable à Arceaux Boucherie  
1 bon d’achat au Salon Evelyne B, d’une valeur de 41,50€  
 

- panier 5 d’une valeur de 160€ 

1 lot de 2 produits au Centre de beauté des Arceaux, d’une valeur de 70€ 
1 bon d’achat de 40€ valable à la Cave des Arceaux 
1 lot d’une valeur de 50€ au Tabac presse d’Assas 
 
 

- panier 6 d’une valeur de 161,50€ 

2 bons d’achat de 25€ chacun valables chez les commerçants participant à l’opération 
1 bon pour un repas au restaurant La Cigale, d’une valeur de 50€ 
1 bon d’achat au Salon Evelyne B, d’une valeur de 41,50€  
1 bon d’achat de 20€ au Délices de Claudine 
 
 
 

- panier 7 d’une valeur de 180€ 

1 panier épicerie gourmande au Cœur d’artichaut d’une valeur de 25€  
1 bon d’achat de 20€ au Bacchus 
1 bon d’achat de 40€ chez Chuma 
2 bons d’achat de 25€ chacun valables chez les commerçants participant à l’opération 
1 bon d’achat de 20€ au Délices de Claudine 
1 bon d’achat de 25€ valable à Arceaux Boucherie  
 
 

- panier 8 d’une valeur de 160€ 

Une paire de lunettes solaire d’une valeur de 160€ à l’Optique des Arceaux 
 

- panier 9 d’une valeur de 165€ 

1 bon d’achat pour 2 personnes de 40€ au Bouche à oreilles 
3 bons d’achat de 25€ chacun valables chez les commerçants participant à l’opération 
1 lot d’une valeur de 50€ au Tabac presse d’Assas 
 


